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Texte

Article M.
   Le 19 mai 2020 a été déposée au Service public fédéral (SPF) Affaires étrangères, Commerce extérieur et
Coopération au Développement de Belgique, la notification de dénonciation par la République du Pérou
concernant la Convention précitée.
  
  Conformément aux dispositions de l'article 15 de la Convention, cette dénonciation prendra ses effets à l'égard
de la République du Pérou à la date du 19 mai 2021.
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